
 

OMBUDSMAN DE LA CCN 
PROCESSUS DE TRAITEMENT DES PLAINTES

PLAINTE REÇUE

LA PLAINTE RELÈVE-T-ELLE 
DU MANDAT DE L’OMBUDSMAN?

DIRIGER VERS 
LES 

RESSOURCES 
APPROPRIÉES

TOUS LES AUTRES RECOURS 
DE REDRESSEMENT DE LA CCN 

ONT-ILS ÉTÉ ÉPUISÉS?

Non

Oui

DIRIGER VERS 
LES AFFAIRES 

PUBLIQUES 
DE LA CCN

Non

OUVRIR UN DOSSIER 
DE PLAINTE

Oui

RÈGLEMENT RAPIDE?Oui

ENQUÊTE

Non

INFORMER LE V.-P.
RESPONSABLE 

À LA CCN 
(COPIE AU PRÉSIDENT

ET À  LA PREMIÈRE 
DIRIGEANTE)

RAPPORT DE FIN 
D’INTERVENTION PAR ÉCRIT 
AU PLAIGNANT ET AU V.-P.
RESPONSABLE À LA CCN 

(COPIE AU CONSEIL
ET À  LA PREMIÈRE DIRIGEANTE)

Oui
RAPPORT DE FIN 
D’ENQUÊTE ET 

RECOMMANDATION PAR 
ÉCRIT, SI CELA EST 

JUSTIFIÉ, AU PLAIGNANT ET 
AU V.-P. RESPONSABLE À 

LA CCN (COPIE AU CONSEIL
ET À  LA PREMIÈRE DIRIGEANTE)

FERMER LE DOSSIER 
DE PLAINTE

RECOMMANDATION, SI CELA 
EST JUSTIFIÉ
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FERMER LE DOSSIER 
DE PLAINTE

INTERVENTION

PLAINTE RÉGLÉE?

Non

ÉTUDIER LA PLAINTE :
FAITS SUFFISANTS?

FERMER LE DOSSIER 
DE PLAINTE

Non

PRÉPARER 
UN RAPPORT 
PRÉLIMINAIRE

INFORMER LE V.-P.
RESPONSABLE 

À LA CCN 
(COPIE AU PRÉSIDENT

ET À  LA PREMIÈRE 
DIRIGEANTE)

Oui

 
 
 


